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I. PRESENTATION DE LA COMMUNE  

 

1.1 La situation géographique  

 

 

  

Source : geoportail.gouv.fr 

Messy se situe au Nord du département de la Seine-et-Marne, dans 

ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Meaux et le canton de Claye-Souilly. 

Les pôles urbains à proximité de la commune sont : 

o Paris, situé à 24km environ au sud-ouest de la commune, 

o wƻƛǎǎȅ Ŝǘ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ tŀǊƛǎ-Charles-de-Gaulle, situés à environ 10km au 

nord-ouest, 

o Meaux, situé à un peu plus de 13 ƪƳ Ł ƭΩest, 

o Claye-Souilly, situé à 3km au sud. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳr un territoire communal de 10,32 km² dont environ 45,74 

ha sont urbanisés, soit 7,69% de la surface communale. 

Couverte à plus de 90҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜls (données MOS 

2012, IAU), Messy est une commune possédant une forte identité rurale. 

Les communes limitrophes de Messy sont : 

o Charny (1250 habitants) 

o Claye-Souilly (11599 habitants) 

o Compans (792 habitants) 

 

 

 

  

 
Source : geoportail.gouv.fr 

o Gressy (883 habitants) 

o Saint-Mesmes (600 habitants) 
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Etabli en 2013, le SDRIF (Schéma Directeur de la Région Île-de-France) définit 

trois grandes entités urbaines Υ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ 

centralité et les villages. Messy est classé comme un village dont le tissu 

urbain existant est à optimiser.  

Le SDRIF fixe plusieurs grands objeŎǘƛŦǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ : 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜ р҈ ŘŜ 

ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLC όŘŞŎŜƳōǊŜ нлмоύΦ  

Les PLU devront également permettre une augmentation minimale de 10% 

ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ όǎƻƳƳŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜύΦ 

 

1.2 Le contexte administratif 

Messy ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aeaux et au canton de Claye-Souilly. 

La commune fait partie, depuis le 1er janvier 2015, de la communauté de communes des Plaines 

et Monts de France (CCPMF), accueillant 20 communes et 23 500 habitants. 

La CCPMF exerce différentes compétences sur son territoire, notamment : 

o Développement économique et emploi, 

o Collecte et traitement des déchets, 

o DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

o !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

o tŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΧ 

Messy est située à ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ tŀǊƛǎ-Charles-de-Gaulle mais la commune est 

située hors de la zone soumise au tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .ǊǳƛǘΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : site de la communauté de communes (http://www.cc-pmf.fr) 
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Carte de destination générale du SDRIF 

мΦо [Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ (SDRIF) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Carte des grandes entités géographiques du SDRIF 

Calcul de la densité humaine actuelle de la commune : 

(1 113 habitants + 100 emplois) / 35,5 ha = 34,1 

La commune doit donc atteindre une densité humaine de 37,5 Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030. 

Dans le même temps, le tissu urbain, dont la densité est de 16 logements par 

hectare Ŝƴ нлмоΣ Řƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 17,6 logts/ha. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ŘŜ 1,8 ha. 

 



8 
 

Cabinet DURIS-MAUGER & LUQUET                   wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ aŜǎǎȅ          Janvier 2020                                                         

 Approbation 

1.4 Historique de la commune  

Auparavant, entre 1405 et 1673, Messy était nommée Messy-en-France. Le sol de la commune étant 

ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ƭƛƳƻƴ ŦŜǊǘƛƭŜΣ ŎŜƭŀ ƭŜǳǊ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜƭƭŜ 

des céréales. La commune étant dépourvue de bois, les terres cultivables sont partagées entre quatre 

fermes.  

tŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴǘƛǉǳƛǘŞΣ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜ ŎŜƭǘŜ ŘŜǎ aŜƭŘŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ tǳƛǎΣ ŀǳ aƻȅŜƴ-Age, le 

ŦƛƴŀƎŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜƛƎƴŜǳǊƛŜǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƘŃǘŜŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛǎǇŀǊǳǎ : 

lŜǎ ŎƘŃǘŜŀǳȄ Řǳ tŀǊŎΣ Řǳ .ǊŀȅΣ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊǘŜ ŞǇŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƞƳŜǊŜǎǎŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ǳƴ Řƻƴ ǉǳΩŀ Ŧŀƛǘ 

/ƘŀǊƭŜƳŀƎƴŜ Ł ƭΩ!ōōŀȅŜ ǊƻȅŀƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis en 775. 

Au XIVe siècle, Jehan de Brie y Ŧŀƛǘ ǎŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘşǘŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻǳǇŜŀǳ ŘŜ ōǊŜōƛǎΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩŞŎǊire, 

à la demande du roi Charles V, un traité sur la bergerie. Jean Troisvallet remplit la fonction de 

« Pannetier » pour Louis XIV. En effet, Messy dispose de deux moulins : Le moulin de Moulignon, situé 

sur la Beuvronne Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ Ł ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ ǎŜŎƻƴŘ fonctionne à vent.  

 

 

  

Source : geoportail.gouv.fr 
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II. LES DONNEES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES 

 

нΦм [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ  

La population de la commune a fortement augmenté au cours des 45 

dernières années passant de 475 habitants en 1968 à 1113 en 2013. De 1968 

à 2008, la croissance fut relativement soutenue, avec une population ayant 

plus que doublé au cours de cette période. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ 

davantage à la stabilité avec un gain de 9 résidents en cinq ans. 

 

 

 

 

 

Les informations utilisées pour établir ce diagnostic sont principalement 

ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99Φ 5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ 

ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƴǳŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭŜǎ 

caractéristiques de la commune seront comparées avec celles de la 

communauté de communes, du département et de Gressy, commune 

limitrophe. 
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La croissance démographique dΩǳƴe commune dépend de deux phénomènes : la différence entre le 

nombre de décès et le nombre de naissances dans la commune (le solde naturel) ; la différence entre 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞƳŞƴŀƎŜments hors de la 

commune (le solde migratoire). 

La somme de ces deux indicateurs donne la variation annuelle moyenne de la population. 

À Messy, nous pouvons distinguer deux grandes phases dans le développement démographique de la 

commune : 

9ƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ мффлΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ 

annuelle de la population.  

À partir de 1990, cette tendance est moins marquée, principalement parce que le solde naturel 

ǎΩŀŎŎǊƻƛǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘΦ 

La période 2008-2013 voit pour la première fois le solde migratoire de la commune devenir négatif, 

ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞǎΦ Cette baisse peut ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜr par la 

décohabitation des enfants des habitants arrivés lorsque le solde migratoire était fort, qui sont 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ devenus majeurs et quittent la commune. 

Il convient toutefois de noter que la variation combinée des soldes naturel et ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ 

été négative, faisant apparaitre le caractère attractif de Messy.  
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2.2 Evolution comparée de la répartition de la population par âge de 

Messy avec celle de la communauté de communes et du 

département 

 

En 2013, les moins de 14 ans et les 30-44 ans représentent chacune plus de 

20% de la population.  

/Ŝǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ł 

Messy et montrent le caractère familial de la population communale. On 

note un léger recul de ces populations, ainsi que des 15-29 ans par rapport 

à 2008. 

[Ŝǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ пр ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩentre elles, faisant apparaitre une tendance au 

vieillissement de la population.  
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[Ωindice de jeunesse est un indicateur qui correspond au rapport entre la population de moins de 20 ans et celle de plus de 60 ans. 

Messy se démarque des autres territoires au niveau des profils ŘΩâge de sa population. Son indice de jeunesse est assez important et est en croissanceΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ 

des territoires de référence. En 2013, celui-ci est plus élevé que pour 

les autres échelles de référence.  

[ŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜΦ /Ŝƭǳƛ-ci met en évidence le profil jeune 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

population jeune. 

 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜǎǎȅ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŃƎŜ Ŧŀƛǘ 

apparaitre une population relativement plus jeune que celle des 

territoires de référence.  
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2.3 Caractéristiques des ménages  

  

La taille moyenne des ménages présente un taux constant entre 1968 et 1999, 

oscillant entre 3,2 et 3.  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ménages à Messy est atypique. Alors que la tendance 

nationale est à la baisse depuis les années 60, Messy a maintenu une taille 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł о ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мффф 

ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мффф-2008, puis de se maintenir 

ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмо. A contrario, la commune de Gressy présente un nombre 

ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝƴ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ мфсу Ł нллуΣ 

avec par la suite, un début de stabilité.  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ 

de la durée de vie moyenne et par un changement de mode de vie (les jeunes 

adultes vivent plus longtemps seuls, divorces, etc.). Ce phénomène induit un 

changement dans les besoins en logements : une même population aura besoin 

de logements plus nombreux et plus petits.  
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2.4 Les grandes tendances sociodémographiques à Messy 

 

o Depuis 1968, la commune a connu une forte hausse démographique, 

passant ainsi de 475 à 1113 habitants. 

Au cours de la période 1968 ς 1999, un nombre important de personnes 

ǎƻƴǘ ǾŜƴǳŜǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ.  

Depuis 2008, le taux de ménages avec famille est resté stable, mais les 

familles avec enfant sont moins nombreuses. Le taux de couples avec enfant 

est en effet passé de 57,8% en 2008 à 51,2% en 2013. Sur la même période, 

le taux de couple sans enfant a progressé de près de 6%, tandis que les 

familles monoparentales sont légèrement plus nombreuses. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǎǘŀōƭŜΦ  

 

[ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǇƭŜ ǎŀƴǎ ŜƴŦŀƴǘ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 

par la décohabitation des jeunes adultes. Messy constituant une commune 

attractive, comme le montre son développement démographique, ces 

départs peuvent démontrer une difficulté de se loger dans la commune pour 

les jeunes décohabitant.  
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o La croissance démographique va vraisemblablement se poursuivre Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ƧŜǳƴŜ : le solde naturel de la 

comƳǳƴŜ ŎǊƻƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ [Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ şǘǊŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƭƛƳƛǘŀƴǘΣ puisque le solde 

migratoire est négatif entre 2008 et 2013. 

 

o Messy a un profil de population par âge marqué par une présence plus importante des jeunes et des 30-44 ans. On note également une croissance 

ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ пр-59 ans. 

 

o La diminution du nombre moyen de personnes par ménage est sensiblement égale à celle du département Seine et Marnais. La commune continue 

ŘΩaccueillir des familles mais ces dernières ont de moins en moins tendance à avoir des ŜƴŦŀƴǘǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ménages ŘΩune personne tendent à faire baisser le nombre moyen de personnes par ménage. Cette tendance est une 

tendance nationale.  
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2.5 Les besoins et enjeux répertoriés en lien avec le développement démographique 

 

 

 

La diminution de la taille moyenne des ménages modifie les besoins en 

logements : une même population aura besoin de logements plus 

nombreux et plus petits. [ΩŜƴƧŜǳ ƛci est de pouvoir accueillir les personnes 

seules et les familles.  

La part de personnes âgées de 60 ans et plus est plus faible que dans la 

communauté de communes et dans le département.  

                                                                                                              

 

 

 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

population et de répondre à une politique de logements plus adaptée.  

!ǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ âgéeǎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀura 

tendance à diminuer. [ΩŜƴƧŜǳ ƛŎƛ, sera de maintenir le niveau de cet 

indicateur, qui démontre une forte mixité intergénérationnelle à Messy. 
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III. DONNEES GENERALES SUR LES LOGEMENTS  

3.1 Le parc de logements  

 

Tout comme la population, le nombre de logements a largement augmenté à Messy au cours des dernières décennies. Après une phase de croissance entre 1968 et 1982, on 

observe un arrêt de la production de logements entre 1982 et 1990. La période suivante voit cette production redémarrer à nouveau, Ǉǳƛǎ ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝntre 1990 

et 2008. /Ŝ ǇƛŎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴ nombre important de nouveaux habitants dans la commune. 

On observe également, depuis 1999, une hausse importante de ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΦ ¦ƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǾŀŎŀƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴƻŎŎǳǇŞ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : proposé à 

la vente, à la location Τ ŘŞƧŁ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ǳƴ ŀŎƘŜǘŜǳǊ ƻǳ ǳƴ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ; en attente de règlement de succession ; conservé par un employeur pour un 

ǳǎŀƎŜ ŦǳǘǳǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ; gardé vacant et sans affeŎǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ό5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Lb{99ύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƴƻǊƳŀƭ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ 

entre 5 et 7%. 

Or, il a atteint en 2013 son taux le plus haut avec 8,1% ŘΩunités, soit environ le double de 2008. Ce taux, élevé, peut ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

besoins des ménages et/ou la dégradation dΩune partie du parc de logement de la commune.  
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5ŀǘŜ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ : 

 
La majeure partie des résidences principales de Messy ont été construites entre 1946 

et 1990. La commune a également beaucoup construit entre 1990 et 2009, où près de 

40% du parc actuel  a été édifié. En revanche, avant 1946, la commune présente un taux 

assez faible de résidences. 

Depuis 1999, la vacance a fortement ŀǳƎƳŜƴǘŞΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

logements construits avant 1946. La plupart de ces logements étant vétustes, les 

ƳŞƴŀƎŜǎ ƴŜ ŘŞǎƛǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ  
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3.2 La typologie et la taille des résidences principales  

Avec plus de 75% de logements individuels, le parc de logement de Messy est principalement 

composé de maisons individuelles. La commune compte toutefois un nombre important 

ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΦ  

Entre 2008 et 2013, le nombre de maisons individuelles a diminué tandis que le nombre 

ŘΩŀǇǇŀǊtements a augmenté de 32 unités, soit 6%. Cela a amené une diversification du parc de 

logements, avec une part plus ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ  

À titre de comparaison,Gressy dont le centre ancien est plus modeste, possède un parc de 

logement composé à près de 90% de maisons individuelles. 

 

 

Entre 2008 et 2013, on observe une stabilité du nombre de petits logements (T1 et T2) dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ 14,5% à 14,9%, et ce, malgré la diminution du 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ¢мΦ /ŜǘǘŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ¢нΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ ммΣс҈ Ł 

мпΣн҈Φ [ΩŀŎŎŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ о Ŝǘ п 

pièces, passant respectivement de 14,7% à 16,3% et de 21,9% à 22,9%.  

/Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

centre ancien, par exemple. 
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3.3 Statut ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

 

 

 

Les taux de propriétaires et locataires de Messy se situent dans la moyenne de la communauté 

de communes. En revanche la ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ Ł DǊŜǎǎȅ ǉǳΩŁ 

Messy. 

Seul un logement locatif social est disponible à Messy. La population communale étant 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мрлл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

son territoire.  

Ces logements peuvent toutefois permettre une diversification des typologies de logements 

dans la commune et un accès facilité au logement pour les jeunes ménages ou les personnes 

âgées.  

  

Les résidences principales de la commune de Messy sont 

occupées en majorité par des propriétaires résidents : ils 

représentent 68,3% des habitants en 2013.  

Le nombre de locataire est toutefois relativement 

important avec 30,7% des occupants des résidences 

principales de Messy. Ce taux est en augmentation par 

rapport à 2008. Cette auƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

surfaces moyennes (T2-T3-T4). 
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3.4 Evaluation du besoin en logements   

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘΦ [Ŝ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ƴombre de logements qui doivent être construits 

pour maintenir sur un territoire sa population actuelle. Ces besoins endogènes sont la somme de trois phénomènes : 

o Le desserrement de la population Υ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŞƭƛōŀǘΣ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞparts des enfants du domicile parental 

(décohabitation), conduisent à la réduction du nombre de personnes par ménage. Il faut donc davantage de logements pour accueillir un nombre stable 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

o Le renouvellement urbain Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ όǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ Ŝǘ ŘŜǎ 

changements de destination sans travaux majeurs de transformation du bâti. 

o Les mutations du parc de logement : Des résidences secondaires ou logements occasionnels peuvent redevenir des résidences principales et inversement, le 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǾŀŎŀƴǘ ǾŀǊƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΦ 

Pour chacun de ces critères, nous avons calcǳƭŞ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝƴ ƴƻǳǎ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99Φ 

 

Besoins liés au desserrement : 

Le nombre de personnes par ménage a diminué de 0,24% par an en moyenne entre 1999 et 2012 (données INSEE). Au niveau national, on considère que la tendance à la 

ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ǊŀƭŜƴǘƛŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ aŜǎǎȅΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ƳşƳŜ ǳƴ ŀǊǊşǘ de cette baisse. Nous proposons donc 

ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ лΣмн҈ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмт-2030 dans la commune, soit un nombre arrondi de 2,5 personnes par ménage à Messy en 2030. 

Pour répondre au desserrement, le nombre de logement (NL) nécessaire est égal au nombre de résidences principales en 2013 (RPнлмоύ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻǳǎǘǊŀƛŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

résidente en 2013 (PR2013) divisé par la taille des ménages en 2030 (TM2030). 

NL = (PR2013 / TM2030) ς RP2013 soit (1113 / 2,5) ς 423 = 22 logements nécessaires pour absorber le desserrement de la population. 

 

Besoins liés au renouvellement : 

La base de données SITADEL nous apprend que 55 logements ont été autorisés entre 2006 et 2011, et donc probablement construits entre 2008 et 2013. Les données INSEE 

pour la période 2008-нлмо ƴŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ но ǳƴƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻƛǘ Ŝnviron 6 logements démolis, transformés ou aménagés chaque 

année entre 2008 et 2013 : 1,4% du parc de logement.  

Ces données paraissent peu fiables au premier abord et nécessitent une discussion avec les équipes de la municipalité.  
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Un taux normal constaté de 0,10% à 0,20% Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлол conduirait à un besoin annuel compris entre 0,5 et 1 logement, soit 8 à 15 logements à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

 

 Besoins liés aux mutations du parc de logement : 

Le nombre de résidences secondaires dans la commune est faible et stable. Le nombre de logements vacants apparait quant à lui élevé et en hausse. Les besoins liés aux 

mutations du parc de logement dépendent directement du nombre de ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ Si la croissance de la population se poursuit au rythme 

ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŞƳŜǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ нΣ35 Ŝƴ нлолΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜǊŀ ŜƴǾƛǊƻƴ рлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

{ƛ ƭΩƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴts actuel, soit respectivement 1% et 8% du parc de logements, ce sont environ 45 logements qui seront 

ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ƙausse de besoin en logements. 

{ƛ ƭΩƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŀŎǘǳŜƭ Ƴŀƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ faire baisser le taux de vacance à 6% (taux moyen en Ile de France, permettant 

une bonne rotation du parc de logement), ce sont environ 35 logements qui seraient consommés par les mutations du parc de logement, soit 10 logements remis sur le 

ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

 

 

Besoins en logement pour la commune de Messy sans apport de population Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

Les besoins en logements de la commune de Messy varient ainsi sensiblement selon les hypothèses retenues :  

o [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ōŀǎǎŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΣ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл ǳƴƛǘŞǎ Ł 

ƭΩƘƻǊizon 2030. 

o [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƘŀǳǘŜΣ avec un renouvellement plus élevé et une vacance stable mais élevée du parc de logement, fait apparaitre un besoin en logement supérieur à 35 

ǳƴƛǘŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

Ces chiffres expriment le « point mort », soit le besoin en ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŀŎǘǳŜƭ : pour conserver une population 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ŎŜ ǎƻƴǘ нл Ł ор ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
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3.5 {ŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻpulation et besoins en logements induits 

 

Approche par projection démographique : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

la population ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ 

pertinentsΦ /Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎǳǇǇƻǎŜƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜs populations et donc la 

construction de nouveaux logements. 

 

/ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ǾǳΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀ ŦƻǊtement augmenté depuis 

1999, avec une tendance ralentie entre 2008 et 2013. Les tendances au 

vieillissement de la population et la faible dynamique de construction sur cette 

dernière période ont contribué à cette baisse en faisant chuter le solde migratoire 

de la commune. Les choix représentés dans ces scénarios vis-à-vis de ces variables 

est donc déterminant pour anticiper la croissance démographique future de la 

commune.
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Scénario de prolongement de la tendance 1999-2013 : une croissance démographique maitrisée. 

 Ce scénario prolonge la tendance constatée 

depuis la dernière décennie : une augmentation 

forte de la population communale, due à de forts 

ǎƻƭŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ 

de la taille moyenne des ménages. 

Les tendances constatées sont toutes reconduites, 

avec une baisse de la taille moyenne des ménages 

Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ǘŜƴŘ Ł ǎΩŀǊǊşǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

2008-2013. 

La vacance du parc de logement, difficile à 

anticiper à long terme, tend vers la moyenne 

régionale constatée. 

 

Suivant ce scénario, la commune doit construire 

environ 200 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлол Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ м450 habitants, soit environ 16 logements par an entre 2017 et 2030. Cette croissance du parc de logement se ferait 

à un rythme encore plus soutenu que celui constaté sur le territoire communal depuis 1999, mais en consommant une part nécessairement plus faible de ses terres naturelles 

ou agricoles, augmentant de fait la densité humaine de la commune.  

Compatibilité du scénario au regard des prescriptions du SDRIF :   

{ƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ {5wLCΣ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ǎŜǊŀ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о7,2 ha. Avec 1450 habitants et environ 100 emplois, 

sa densité humaine sera de 41,6, ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀtion minimale de 10% imposée par le SDRIF. 

Ce scénario est donc compatible avec les critères du SDRIF.  
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3.6. {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ  

 

o Messy est caractérisé par un parc de logement largement ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΦ [ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ est toutefois importante 

au regard du caractère rural de la commune, et leur nombre a augmenté entre 2008 et 2013Φ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ de logements ŘΩǳƴŜ à trois 

pièces a augmenté, permettant aux personnes âgées et aux jeunes décohabitant de se loger plus facilement dans la commune. 

 

o La vacance du parc de logement est en hausse sur la dernière période et atteint 8% en 2013. Ce taux est fort, sans şǘǊŜ ŀƭŀǊƳŀƴǘ Ŝǘ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ 

ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘƛǎǘƛƭƭŜǊƛŜ.  

 

o !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǎŜǊŀ de maintenir la dynamique de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ taille, afin de permettre de loger les jeunes décohabitant et 

ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭissement de la population. 
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IV. LES DONNEES SOCIO-ECONOMIQUES  

4.1. La population active  

Messy CCPMF Seine et Marne 

Actifs (2013) % Actifs (2008) % % % 

608 82,5 588 79,1 78.1 76.4 

Source : INSEE RP2008 ; RP 2013 - exploitations principales 
 

 

 

 

 

  

Définitions : 

¶ La population active est constituée des personnes en âge de 
travailler (15 à 64 ans) auxquelles on enlève les élèves, 
étudiants et stagiaires non rémunérés, ainsi que les retraités ou 
préretraités, ou autres inactifs. La population active regroupe 
donc la population active occupée et les chômeurs  

¶ Le taux d'activité est le rapport entre le nombre d'actifs (actifs 
occupés et chômeurs) et l'ensemble de la population 
correspondante (personnes âgées de 15 à 64 ans)  

¶ La population active occupée comprend les personnes qui 
déclarent exercer une profession (salariée ou non), même à 
temps partiel ; aider une personne dans son travail (même sans 
rémunération) ; être apprenti, stagiaire rémunéré ; être 
chômeur tout en exerçant une activité réduite ; être étudiant ou 
retraité mais occupant un emploi. 

La population active regroupe la population en âge de travailler (15 à 64 ans) à laquelle on enlève 

étudiants, retraités et autres inactifs. Elle se compose donc de la population active occupée et des 

chômeurs.  

Entre 2008 et 2013, lΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜǎǎȅ ŀ ŘƻƴŎ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ƘŀǳǎǎŜ ǎǳǊ 

cette période, passant de 79,1% à 82,5%. Ce taux en hausse est supérieur à celui des autres échelles 

de comparaison. 

Le taux de chômage connait une faible hausse entre 2008 et 2013 (+1,5%), mais reste faible avec 

оΣт҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŃƎŞŜ мр Ł сп ŀƴǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜǳȄ 

de la communauté de communes (7,5% en 2013) et du département (6,9% en 2013).  
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4.2. Profil socio-professionnel 

A travers la comparaison des diagrammes circulaires ci-dessous, on constate que Messy accueille une population plutôt favorisée par rapport à la communauté 

ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀlement inférieur à celui des autres échelles de 

comparaisons, ainsi que le taux de retraités. 

Les catégories socioprofessionnelles les plus représentées à 

Messy sont les professions intermédiaires (31,1%) et les 

employés (29,2%), puis les ouvriers (13,7%). Ces deux dernières 

ont connu une hausse importante de leur part (+7% pour les 

ouvriers, +2,8% pour les employés), tandis que les professions 

intermédiaires connaissaient une forte baisse (-4,5%). 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ŎŀŘǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ 

intellectuelles supérieures est resté stable entre 2008 et 2013. 










































































































































































































































































































































